
 
SÉANCE ORDINAIRE DU 2 AVRIL 2013 

 

 Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande 

tenue le 2 avril 2013 à 20:00 heures à la salle municipale au 152, rue Municipale de Saint-

Adrien-d’Irlande. 

 

 Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse,  Madame Jessika Lacombe. 

 

 Sont présents aux délibérations Messieurs les conseillers : 

 

  1-       4-  Claude Turcotte 

  2-  Marcel Guay   5-  Jean-Marie Rodrigue 

3-       6-  Claude Blais 

 

Madame Solanges Thibault et  Monsieur Rock Côté sont absents. 

 

Madame Ghislaine Leblanc agit comme secrétaire-trésorière et directrice générale. 

 

Après une minute de silence au début, la séance commença à 20:00 heures. 

 

NO-13-040              LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

ET ADOPTION 

 

PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 

APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

 Que les membres de ce conseil adoptent l’ordre du jour de la séance du 2 avril 2013 

tel que lu par Madame Jessika Lacombe, mairesse et présenté comme suit, à savoir; 

 

1. Lecture de l’ordre du jour et adoption 

2. Adoption des délibérations précédentes 

3. Acceptation et adoption des comptes du mois  



4. Acceptation de la soumission pour la réfection de la toiture du centre 

communautaire  

5. Traitement des gros rebuts au centre de tri de «Services sanitaires Denis Fortier» 

6. Nouvelle demande 2013-Conversion de la fournaise à l’huile pour une fournaise à 

l’électricité 

7. Machinerie 2013- Liste des équipements disponibles-Prix par voie d’invitation 

écrite 

8. Matériaux granulaires 2013- Autorisation de demande de soumissions par voie 

d’invitation écrite 

9. Calcium 2013- Autorisation de demande de soumissions par voie d’invitation  

10. Balayage de rues 2013-Autorisation de demande de soumissions par voie 

d’invitation écrite 

11. Demande de soumission par voie d’invitation écrite pour différents projets  

12. Autorisation – Activité au Club Les Routiers 4x4 

13. Mandat pour Me Odette Gagné, avocate 

14. Suivi- Éoliennes 

15. Période de question(s) 

16. Levée de la séance 
 

ADOPTE 

 

NO-13-041   ADOPTION DES DÉLIBÉRATIONS  

                                               PRÉCÉDENTES 

 

PROPOSÉ PAR :  CLAUDE BLAIS 

APPUYÉ   PAR :  JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ  DES CONSEILLERS 

 

 Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de 

la séance ordinaire du 4 mars 2013, au moins 48 heures avant la tenue des présentes; 

 

En conséquence, les membres de ce conseil approuvent la dispense d’en donner 

lecture et adoptent les délibérations de la séance ordinaire du 4 mars 2013,   telles que lues 

et inscrites au livre des minutes de la Corporation de la Municipalité de Saint-Adrien-

d’Irlande. 

 

ADOPTE 

 

NO-13-042 ACCEPTATION ET ADOPTION DES  



                                               COMPTES DU MOIS ET DE L’ÉTAT  

                                               DES REVENUS ET DÉPENSES 

 (ÉTAT DES RÉSULTATS  

                                               BUDGETÉS) DU MOIS 

 

PROPOSÉ PAR :   MARCEL GUAY 

APPUYÉ   PAR :   CLAUDE TURCOTTE 

ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 Que les membres de ce conseil adoptent les comptes pour la période du mois de 

mars 2013, totalisant 63 102.96$ et approuvent le paiement des salaires de la semaine 10 à 

13, totalisant 3 572.60$ et autorisent la secrétaire-trésorière et directrice générale, Madame 

Ghislaine Leblanc, à effectuer le paiement.  

 

 Que les membres de ce conseil acceptent également l’état des revenus et des 

dépenses (État des revenus budgetés), la balance de vérification pour le mois de mars 2013. 

 

 

Réf. :   selon les données du logiciel municipal (PGMégagest informatique) et 

approuvées par le comité du conseil et de la mairesse, Madame Jessika Lacombe, au nom 

de cette même municipalité. 

 

ADOPTE  

 

NO-13-043   ACCEPTATION DE LA SOUMISSION  

                                               POUR LA RÉFECTION DE LA TOITURE 

                                               AU CENTRE COMMUNAUTAIRE 

 

PROPOSÉ PAR :  JEAN-MARIE RODRIGUE 

APPUYÉ   PAR :  CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Suite à la séance ordinaire du 4 septembre 2012, des soumissions par voie d’invitation 

écrite ont été demandées auprès de cinq entrepreneurs afin de présenter une demande d’aide 

financière dans le Fonds d’amélioration d’infrastructure communautaire par 

Développement économique Canada. 

 

Cinq soumissionnaires ont déposé  leur offre, tous jugés conformes, et nous proposent de 

réaliser les travaux demandés pour les prix suivants taxes en plus :  



 

Constructions Louis Croteau Inc.   15 120.00$ avant taxes 

Constructions FMB Inc    18 148.00$ avant taxes 

MCM Maître Constructeur Inc.   19 000.00$ avant taxes 

Toiture Lajoie 2000      19 900.00$ avant taxes 

Constructions Lac Noir Inc.    21 500.00$ avant taxes 

 

Suite à l’analyse des soumissions reçues, les membres de ce conseil octroient le contrat   

pour la réfection de la toiture au centre communautaire à l’entrepreneur Constructions 

Louis Croteau Inc., celui-ci étant le plus bas soumissionnaire conforme à notre demande de 

soumission par voie d’invitation écrite.  Un ajustement de 780.00$ avant taxes  pour 

matériaux et main d’œuvre sera ajouté  au prix de 2012 vu la hausse du prix du bardeau 

pour 2013.  

 

ADOPTE 

 

NO-13-044   TRAITEMENT DES GROS REBUTS 

                                               AU CENTRE DE TRI DE 

                                               « SERVICES SANITAIRES DENIS FORTIER» 
 

Dans l’objectif de récupérer au maximum les objets cédés aux gros rebuts en favorisant la 

récupération et en diminuant  l’accumulation inutile au site d’enfouissement de ce genre de 

rebuts,  la direction de « Services sanitaires Denis Fortier»  nous offre de traiter ceux-ci à 

leur centre de tri lors de la cueillette prévue pour le mardi 21  mai prochain comme les 

années précédentes. Le coût net de ce traitement est de 87,98$ la tonne métrique. 

 

À cet égard, il est proposé par Marcel Guay appuyé par Claude Turcotte et résolu à 

l’unanimité des conseillers de confier à la firme «Services sanitaires Denis Fortier» le 

traitement de nos rebuts recueillis lors de la journée du 21 mai 2013. 

 

Pour ce service et conformément à leur proposition datée du 27 mars 2013, le coût net pour 

la municipalité de Saint-Adrien-d’Irlande est de 87.98$ la tonne métrique. 

 

ADOPTE 



                                                                                                      

 

 

NO-13-045   NOUVELLE DEMANDE 2013- 

                                               CONVERSION DE LA FOURNAISE 

                                               À L’HUILE POUR UNE FOURNAISE 

                                               À L’ÉLECTRICITÉ                                                        

 

 

PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 

APPUYÉ   PAR :  CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Les membres de ce conseil autorisent la directrice générale/secrétaire-trésorière à 

procéder à une nouvelle demande de soumissions par voie d’invitation écrite concernant la 

conversion de la fournaise à l’huile pour une fournaise électrique pour l’année 2013. 

 

ADOPTE  

 

NO-13-046   MACHINERIE 2013- 

                                               LISTE DES ÉQUIPEMENTS 

                                               DISPONIBLES-PRIX 

                                               PAR VOIE D’INVITATION ÉCRITE                                                         

 

 

PROPOSÉ PAR :  MARCEL GUAY 

APPUYÉ   PAR :  JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Les membres de ce conseil autorisent la directrice générale/secrétaire-trésorière à 

procéder à une demande de liste des équipements et de prix par voie d’invitation écrite 

concernant la machinerie  pour 2013 auprès des différents entrepreneurs invités. 

 

ADOPTE 

 



NO-13-047   MATÉRIAUX GRANULAIRES 2013- 

                                               DEMANDE DE SOUMISSIONS 

                                               PAR VOIE D’INVITATION ÉCRITE                                                         

 

 

PROPOSÉ PAR : CLAUDE TURCOTTE 

APPUYÉ   PAR : JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

Au cours de l’année 2013 et selon les estimés, quelques 2 000 tonnes métriques de gravier 

seront nécessaires pour la réparation et l’entretien de nos chemins. 

Dans ce contexte, les membres de ce conseil acceptent l’estimé des coûts présenté pour 

l’achat et le transport de gravier et d’autoriser la directrice générale/secrétaire-trésorière à 

procéder, selon les règles légalement observées, à une demande de soumissions  par voie 

d’invitation écrite concernant les matériaux granulaires requis pour 2013.   

 

ADOPTE 

 

NO-13-048    CALCIUM 2013  

                                                DEMANDE DE SOUMISSIONS 

                                                PAR VOIE D’INVITATION 

                                                ÉCRITE 

  

 

PROPOSÉ PAR :   MARCEL GUAY 

APPUYÉ   PAR :   JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent l’estimé des coûts présenté pour l’achat du 

chlorure de calcium liquide 35% pour 2013 et autorisent la directrice générale/secrétaire-

trésorière à procéder, selon les règles légalement observées, à une demande de soumissions 

par voie d’invitation écrite concernant le calcium liquide 35% requis pour 2013. 

   

ADOPTE 

 



NO-13-049   BALAYAGE DE RUES 2013- 

                                               DEMANDE DE SOUMISSIONS 

                                               PAR VOIE D’INVITATION ÉCRITE                                                         

 

 

PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 

APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Les membres de ce conseil autorisent la directrice générale/secrétaire-trésorière à 

procéder à une demande de soumissions par voie d’invitation écrite concernant le balayage 

de rues  pour 2013. 

 

ADOPTE 

 

NO-13-050   DEMANDE DE SOUMISSIONS PAR  

                                               VOIE D’INVITATION ÉCRITE POUR 

                                               DIFFÉRENTS PROJETS                                                         

 

 

PROPOSÉ PAR :  MARCEL GUAY 

APPUYÉ   PAR :  CLAUDE BLAIS 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Les membres de ce conseil autorisent la directrice générale/secrétaire-trésorière à 

procéder à une demande de soumissions par voie d’invitation écrite concernant les 

différents projets suivants : 

 

Projet bibliothèque en rénovant la  salle des loisirs et en effectuant des  travaux de peinture 

pour celle-ci, travaux de peinture pour le local du Cercle des Fermières,  murs pour salle 

bain au chalet des sports et la construction d’une remise pour entreposer le contenu de la 

salle des loisirs.  

 

ADOPTE 

 

NO-13-051   AUTORISATION- ACTIVITÉ AU 

                                               CLUB LES ROUTIERS 4X4  

 



PROPOSÉ PAR :   CLAUDE TURCOTTE 

APPUYÉ   PAR :   JEAN-MARIE RODRIGUE 

ET RÉSOLU      :  À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

 Que les membres de ce conseil autorisent l’activité au Club des Routiers 4x4 tel que 

présentée dans la correspondance reçue, datée du 13 mars 2013,  qui se tiendra le 1er juin 

2013 sur le terrain de Robert Bolduc, 216, rang 9 à Saint-Adrien-d’Irlande qui consiste en 

un parcours extrême 4x4. 

   

ADOPTE 

 

NO-13-052   MANDAT POUR ME ODETTE GAGNÉ, 

                                               AVOCATE                                                         

 

 

PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 

APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 

ET RÉSOLU      : À LA MAJORITÉ DES CONSEILLERS 

 

 Les membres de ce conseil mandatent Me Odette Gagné, avocate du bureau Gagné, 

Larouche, Vézina, avocats pour la vérification des différents règlements concernant 

l’implantation d’éoliennes sur notre territoire et de produire un avis juridique à cet effet. 

 

Monsieur Claude Blais divulgue son intérêt et s’abstient de participer au vote sur cette 

résolution relative aux éoliennes.  

 

ADOPTE 

 

NO-13-053   SUIVI-ÉOLIENNES 

 

Processus de terminer l’écriture des différents règlements et soumettre prochainement le 

tout au bureau d’avocats mandaté précédemment pour vérification et production d’un avis 

juridique à cet effet. 

 

NO-13-054   PÉRIODE DE QUESTION (S)  
 

Les citoyens, assistant à la séance, interrogent les membres du conseil sur divers sujets. 

 



NO-13-055   LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

PROPOSÉ PAR :  CLAUDE TURCOTTE 

APPUYÉ   PAR :  MARCEL GUAY 

ET RÉSOLU      : À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

 Que les membres de ce conseil acceptent la levée de la séance à  20 heures 38. 

 

ADOPTE 

 

 

______________      ________________  

Jessika Lacombe      Ghislaine Leblanc 

Mairesse  Secrétaire-trésorière 

  Directrice générale 

 

Je, _____________ atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 

par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code  

municipal. 

 

 


